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(54) Enveloppe pour le transport ou le stockage de documents ou de valeurs et dispositif de
sécurité pourvu d’une telle enveloppe

(57) Enveloppe pour le transport ou le stockage de
documents ou de valeurs, caractérisée en ce qu'elle
comporte dans ses parois (1,2) un réseau conducteur
de l'électricité formé d'au moins un fil (11) conducteur
de l'électricité, des moyens (6,8,9,10) de fermeture de
l'enveloppe formant également moyens de fermeture du
circuit formé par ledit réseau conducteur de l'électricité,
des moyens (18,19) de connexion dudit réseau à un dis-
positif (20) de neutralisation et/ou de destruction et/ou
de signalisation destiné à être placé dans ladite enve-
loppe (E), la densité dudit réseau étant telle qu'une ten-
tative d'ouverture de l'enveloppe par découpage ou dé-
chirure de celle-ci, provoque la coupure dudit au moins
un fil (11) conducteur de l'électricité et une modification
de la résistance dudit réseau susceptible de provoquer
le déclenchement (20) du dispositif de neutralisation et/
ou de destruction et/ou de signalisation.
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Description

[0001] La présente invention concerne le transport ou
le stockage de fonds et plus particulièrement les dispo-
sitifs de sécurité destinés à accompagner les fonds
transportés et à être associés à des dispositifs de con-
trôle et de commande à distance pour assurer la neu-
tralisation et/ou la destruction des billets de banque ou
autres valeurs dès l'apparition d'une anomalie dans les
conditions de transport des fonds correspondants ou
encore leur localisation au cours de leur transport ou en
cas de vol.
[0002] Parmi les dispositifs de sécurité pour le trans-
port de fonds, on connaît les valises sécurisées com-
portant des moyens de neutralisation des documents ou
billets de banque qu'elles contiennent, par dispersion
d'encre rendant notamment les billets inutilisables.
[0003] Les moyens de neutralisation précités com-
portent par exemple un système de déclenchement py-
rotechnique en cas de tentative d'effraction, ledit systè-
me de déclenchement étant paramétrable.
[0004] Cependant, une valise sécurisée présente l'in-
convénient de contenir un nombre limité de billets en
comparaison avec le volume important d'encre qu'elle
doit contenir pour assurer la neutralisation de ces billets.
[0005] Par ailleurs, l'utilisation de valises sécurisées
nécessite souvent d'aménager les véhicules de trans-
port en prévoyant dans un véhicule des casiers de ré-
ception des valises et de munir ces casiers de moyens
de détection du retrait de chaque valise hors de son ca-
sier.
[0006] L'invention vise à pallier les inconvénients des
dispositifs de sécurité existants en créant un dispositif
de sécurité pour le transport ou le stockage de valeurs
en vrac contenues dans des sacs ou enveloppes qui
tout en étant d'une construction relativement simple et
peu coûteuse, permette de rendre inutilisables les va-
leurs contenues dans les sacs ou enveloppes dès qu'on
essaie de les en retirer ou encore qui permette de suivre
le trajet de sacs ou enveloppes lors de leur transport par
une entreprise autorisée ou bien après leur vol.
[0007] Elle a donc pour objet une enveloppe pour le
transport ou le stockage de documents ou de valeurs,
caractérisée en ce qu'elle comporte dans ses parois un
réseau conducteur de l'électricité formé d'au moins un
fil conducteur de l'électricité, des moyens de fermeture
de l'enveloppe formant également moyens de fermeture
du circuit formé par ledit réseau conducteur de l'électri-
cité, des moyens de connexion dudit réseau à un dis-
positif de neutralisation et/ou de destruction et/ou de si-
gnalisation destiné à être placé dans ladite enveloppe,
la densité dudit réseau étant telle qu'une tentative
d'ouverture de l'enveloppe par découpage ou déchirure
de celle-ci, provoque la coupure dudit au moins un fil
conducteur de l'électricité et une modification de la ré-
sistance dudit réseau susceptible de provoquer le dé-
clenchement du dispositif de neutralisation et/ou de
destruction et/ou de signalisation.

[0008] Suivant d'autres caractéristiques de
l'invention :

- le réseau conducteur de l'électricité est formé d'un
seul fil disposé en méandres successifs dans les
parois de l'enveloppe ;

- le réseau conducteur de l'électricité est formé de
plusieurs fils conducteurs de l'électricité disposés
dans les parois de l'enveloppe et connectés en
série ;

- les méandres d'une paroi sont intercalés avec les
méandres de l'autre paroi ;

- les méandres de chacune des parois de l'enveloppe
comportent des boucles d'extrémité débordant sur
la paroi voisine ;

- les méandres de l'une des parois comportent des
boucles d'extrémité débordant sur un rabat latéral
de fixation des parois de l'enveloppe entre elles,
prévu sur l'une desdites parois ;

- ledit au moins un fil conducteur dudit réseau est en-
roulé en hélice sur les parois de l'enveloppe ;

- le réseau conducteur de l'électricité est disposé en-
tre deux feuilles de matière plastique dont la super-
position forme les parois de l'enveloppe ;

- le réseau conducteur de l'électricité est incorporé à
une feuille de matière plastique à partir de laquelle
est réalisée l'enveloppe ;

- lesdits moyens de connexion du réseau au dispo-
sitif de neutralisation et/ou de destruction et/ou de
signalisation comprennent deux conducteurs vo-
lants prolongeant chacun une portion interrompue
du fil conducteur de l'électricité formant ledit réseau
et portant à leur extrémité des moyens de con-
nexion avec une prise complémentaire dudit dispo-
sitif de neutralisation et/ou de destruction et/ou de
signalisation.

[0009] L'invention a également pour objet un disposi-
tif de sécurité pour le transport ou le stockage de docu-
ments ou de valeurs, caractérisé en ce qu'il comporte
une enveloppe du type défini ci-dessus, au réseau con-
ducteur de laquelle est connecté un dispositif de neu-
tralisation et/ou de destruction des valeurs contenues
dans l'enveloppe et/ou de signalisation de l'emplace-
ment desdites valeurs, mis en place dans ladite enve-
loppe et comprenant des moyens sensibles à la modifi-
cation de la résistance du réseau conducteur par cou-
pure d'au moins un fil conducteur dudit réseau pour dé-
clencher l'intervention du dispositif de neutralisation et/
ou de destruction du contenu de ladite enveloppe et/ou
de signalisation.
[0010] Suivant d'autres caractéristiques de
l'invention :

- le dispositif de neutralisation et/ou de destruction
et/ou de signalisation comporte un réservoir de pro-
duit maculant et/ou destructeur, des moyens diffu-
seurs, un déclencheur dudit réservoir, le déclen-
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cheur dudit réservoir étant commandé par un sys-
tème microprogrammé connecté audit réseau con-
ducteur de ladite enveloppe :

- le dispositif de neutralisation et/ou de destruction
et/ou de signalisation est un dispositif cible pour un
dispositif de contrôle et de commande et le circuit
microprogrammé est en outre connecté à un circuit
Radio-Fréquence de réception de signaux périodi-
ques d'activation en provenance du dispositif de
contrôle et de commande, à l'intérieur d'un périmè-
tre de sécurité prédéterminé défini par le dispositif
de contrôle et de commande et de transmission
audit circuit microprogrammé d'une information
d'absence de signaux d'activation pendant un inter-
valle de temps paramétrable indiquant la sortie du
dispositif de neutralisation et/ou de destruction et/
ou de signalisation hors dudit périmètre de sécurité
pour provoquer l'actionnement par le circuit micro-
programmé du déclencheur pyrotechnique et la
neutralisation et/ou la destruction des valeurs con-
tenues dans l'enveloppe ou bien dudit circuit Radio-
Fréquence en vue de l'émission par celui-ci d'un si-
gnal d'alarme ;

- le circuit Radio-Fréquence est également sensible
à la réception, en dehors de la période des signaux
d'activation, de signaux autres que ceux provenant
du dispositif de contrôle et de commande aptes à
provoquer l'actionnement par le circuit micropro-
grammé du déclencheur du réservoir et la neutrali-
sation et/ou la destruction des valeurs contenues
dans l'enveloppe ;

- le premier signal d'activation du circuit micropro-
grammé est un signal d'activation du dispositif de
neutralisation et/ou de destruction et/ou de signali-
sation en vue de le rendre sensible à la coupure du
réseau conducteur de l'électricité de ladite envelop-
pe pour déclencher la neutralisation et/ou la des-
truction des valeurs contenues dans l'enveloppe ou
le déclenchement d'une alarme.

[0011] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d'exemple et faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels :

- la Fig.1 est une vue schématique en perspective
d'une enveloppe pour le transport ou le stockage
de documents ou de valeurs perfectionnée suivant
l'invention, associée à un dispositif de neutralisa-
tion, de destruction ou de signalisation ;

- la Fig.2 est une vue en plan de la surface dévelop-
pée de l'enveloppe de la figure 1 ; et

- la Fig.3 est une vue schématique plus détaillée du
dispositif de neutralisation, de destruction ou de si-
gnalisation associé à l'enveloppe de transport ou de
stockage de documents ou de valeurs suivant l'in-
vention.

[0012] L'enveloppe E représentée à la figure 1 est une
enveloppe à usage unique de forme rectangulaire, par
exemple en matière plastique comportant une première
et une seconde parois 1 et 2 formées par pliage de pans
correspondants d'une feuille en matière plastique 3 re-
présentée à la figure 2.
[0013] La paroi 1 est fixée sur la paroi 2 par un rabat
latéral 4 et un rabat de fond 5 qui sont également repré-
sentés à la figure 2.
[0014] A son extrémité opposée au rabat de fond 5,
l'enveloppe comporte un rabat supplémentaire ou volet
de fermeture 6 revêtu d'un adhésif 7 destiné à être ap-
pliqué sur une surface 8 revêtue d'adhésif de la paroi 1
pour assurer la fermeture hermétique de l'enveloppe
après l'introduction dans celle-ci des valeurs V ou do-
cuments à transporter ou à stocker.
[0015] Sur le volet 6 et sur la surface 8 correspondan-
te de la paroi 1, sont disposées des bandes respectives
9 et 10 conductrices de l'électricité reliées entre elles
par un fil conducteur 11 destiné à former un réseau con-
ducteur sur toute la surface de l'enveloppe disposé en
méandres successifs 11a,11b sur les parois 2 et 1 de
celle-ci d'une manière représentée plus en détail à la
figure 2.
[0016] On voit sur cette figure que le fil conducteur 11
connecté à la bande conductrice 9 est disposé en méan-
dres successifs de manière à serpenter d'abord le long
de la surface de la paroi 2 en débordant de celle-ci par
des boucles d'extrémité 12 sur la paroi 1 et par des bou-
cles d'extrémité 14 sur le rabat latéral 4.
[0017] Le conducteur 11 passe également sur le rabat
de fond 5 puis parcourt la paroi 1 par des méandres suc-
cessifs 11b intercalés entre les méandres formés sur la
paroi 2 et présentant des boucles d'extrémité 16 débor-
dant sur cette paroi 2.
[0018] Enfin, le conducteur 11 est raccordé à la bande
conductrice 10.
[0019] On voit donc en revenant à la figure 1 que le
dispositif de fermeture de l'enveloppe formé par le volet
6 prolongeant la paroi 2 et la zone adhésive 8 de la paroi
1, assure lors de l'application du volet 6 sur la zone ad-
hésive 8, la fermeture du circuit électrique formé par la
conducteur 11 par application de la bande conductrice
9 sur la bande conductrice 10.
[0020] Le fil conducteur 11 est interrompu en un point
17 intérieur à l'enveloppe E et ses deux tronçons pré-
sentent des prolongements 18 raccordés à une prise 19
de connexion à un dispositif de neutralisation et/ou de
destruction et/ou de signalisation 20. Au moins les tron-
çons 18 sont avantageusement revêtus d'une gaine iso-
lante.
[0021] Le dispositif 20 une fois connecté aux prolon-
gements 18 du conducteur 11, est disposé dans l'enve-
loppe avec les documents ou valeurs V à stocker ou à
transporter.
[0022] La densité du réseau conducteur de l'électrici-
té formé par le fil conducteur 11 disposé sur les parois
1 et 2 de l'enveloppe E est suffisante pour que toute
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tentative d'ouverture de cette enveloppe par découpage
ou déchirure d'une de ses parois en quelque endroit que
ce soit, provoque la coupure du fil conducteur 11 et par
conséquent une forte augmentation de la résistance du
réseau qu'il forme susceptible de déclencher le dispo-
sitif de neutralisation et/ou de destruction et/ou de si-
gnalisation 20.
[0023] En particulier, les boucles 12,14,16 des méan-
dres 11a,11b du fil conducteur 11 formées dans le rabat
latéral 4 et dans les parois 1 et 2, constituent après re-
pliement des parois 1 et 2 l'une sur l'autre et leur fixation
par le rabat 4, autant de zones de protection contre l'ef-
fraction de l'enveloppe par les bords de celle-ci.
[0024] Comme représenté à la figure 3, le dispositif
de neutralisation et/ou de destruction et/ou de signali-
sation 20, comporte un réservoir 22 de produit maculant
et/ou destructeur des valeurs ou documents contenus
dans l'enveloppe, auquel est associé un déclencheur
électromécanique 24 d'ouverture du réservoir en vue de
permettre l'écoulement du produit qu'il contient par une
fente 26 ménagée dans le boîtier 28 du dispositif en vue
de neutraliser ou de détruire les documents ou valeurs
contenus dans l'enveloppe E avec le dispositif 20.
[0025] Le boîtier 28 contient en outre un système mi-
croprogrammé 30 destiné à commander le dispositif de
déclenchement 24 et comportant un connecteur 32 au
moyen duquel il est relié au connecteur 19 du réseau
conducteur de l'électricité de l'enveloppe E.
[0026] Au système microprogrammé 30 est en outre
connectée une antenne Radio-Fréquence 34 reliée à un
dispositif 36 de stockage d'une étiquette électronique
d'identification du dispositif de neutralisation et/ou de
destruction et/ou de signalisation 20 et des valeurs ou
des documents auxquels il est associé. Ce dispositif de
stockage d'étiquette électronique est à son tour relié au
système microprogrammé 30 par l'intermédiaire d'un
coupleur Radio-Fréquence 38.
[0027] Le dispositif 20 de neutralisation et/ou de des-
truction et/ou de signalisation forme un dispositif cible
pour un dispositif de contrôle et de commande à distan-
ce 40 destiné à émettre vers le dispositif 20, des signaux
périodiques d'activation lorsque le dispositif de neutra-
lisation et/ou de destruction et/ou de signalisation se
trouve à l'intérieur d'un périmètre de sécurité défini par
le dispositif de contrôle et de commande 40.
[0028] Un tel dispositif de contrôle et de commande
peut se trouver dans les locaux d'une banque ou d'une
entreprise de transport délivrant des billets de banque,
dans un véhicule blindé ou non de transport par route,
par rail ou autres et dans les locaux d'une entreprise
destinataire desdits billets de banque.
[0029] La non-réception des signaux d'activation par
l'antenne 34 pendant un intervalle de temps paramétra-
ble, provoque l'émission par circuit microprogrammé 30,
d'un signal d'actionnement du dispositif de déclenche-
ment 24 et de ce fait, l'ouverture du réservoir 22, ce qui
assure l'écoulement de son contenu par la fente 26 du
boîtier 28 dans l'enveloppe et la maculation et/ou la des-

truction des valeurs ou documents qu'elle contient.
[0030] Le premier signal d'activation du circuit pro-
grammé 12 par le dispositif de contrôle et de commande
40 est un signal d'activation de l'ensemble formé par le
circuit microprogrammé 30 et le réseau conducteur for-
mé par le fil conducteur 11 de l'enveloppe.
[0031] Ce premier signal d'activation permet égale-
ment de vérifier que l'enveloppe E a bien été fermée par
application de la bande conductrice 9 du volet 6 sur la
bande conductrice 10 de la paroi 1 de l'enveloppe.
[0032] Si tel n'est pas le cas, le système micropro-
grammé 30 ne peut être activé.
[0033] Le dispositif de contrôle et de commande 40
qui définit le périmètre de sécurité précité est par exem-
ple du type décrit dans la demande de brevet n° 01 02
750 déposée le 26 février 2001 par la demanderesse.
[0034] Le circuit Radio-Fréquence formé par l'anten-
ne 34 et le coupleur Radio-Fréquence 38 est également
adapté pour recevoir par exemple d'un dispositif de té-
lésurveillance ou autre (non représenté), un signal hors
de la périodicité des signaux d'activation reçus du dis-
positif de contrôle et de commande 40 pour provoquer
lui aussi par l'intermédiaire du circuit microprogrammé
30, l'actionnement du dispositif de déclenchement 24 et
par conséquent, la projection du produit contenu dans
le réservoir 22 sur les documents ou valeurs contenus
dans l'enveloppe, par écoulement de ce produit à tra-
vers la fente 26 du boîtier 28.
[0035] Une telle intervention du dispositif est provo-
quée par exemple lors d'une agression sur un véhicule
de transport contenant l'enveloppe ainsi que le dispositif
20 de neutralisation et/ou de destruction et/ou de signa-
lisation qui lui est associé, signalée par le conducteur
d'un véhicule de transport à un dispositif de télésur-
veillance qui émet un signal de commande de destruc-
tion à l'antenne 34, celle-ci transmettant ledit signal par
l'intermédiaire du coupleur Radio-Fréquence 38 au sys-
tème microprogrammé 30.
[0036] Le circuit microprogammé 30 comporte enfin
des moyens non représentés permettant sa neutralisa-
tion lorsque l'enveloppe dans laquelle il se trouve avec
les documents ou valeurs qu'elle contient arrive sans
encombre à destination.
[0037] La neutralisation ou mise en veille du circuit
microprogrammé 30 est assurée par un appareil de con-
trôle se trouvant dans les locaux du destinataire de l'en-
veloppe et qui peut notamment faire partie d'un dispo-
sitif de contrôle et de commande définissant un périmè-
tre de sécurité tel que dispositif de contrôle et de com-
mande 40.
[0038] Le circuit microprogrammé 30 est avantageu-
sement formé d'une carte microprogrammée basée sur
un microcontrôleur par exemple du type PIC 16C ou un
microcontrôleur industriel similaire qui contrôle le dé-
clencheur 24 et qui est relié au circuit coupleur Radio-
Fréquence 38 et à l'antenne 34 ainsi qu'à la résistance
constituée par le réseau conducteur de l'électricité for-
mé par le conducteur 11 de l'enveloppe E.
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[0039] Le circuit Radio-Fréquence formé par l'anten-
ne 34 et le coupleur Radio-Fréquence 38 fonctionnent
avantageusement à la fréquence de 900MHz ou de 2,45
MHz et son dispositif 36 de stockage d'étiquette élec-
tronique est du type Radio-Fréquence en lecture et écri-
ture.
[0040] L'alimentation du dispositif de neutralisation
et/ou de destruction et/ou de signalisation 20 est assu-
rée par exemple par une pile au Lithium 42 dont la durée
de vie est de 3 à 5 ans ou par une batterie rechargeable.
[0041] Le dispositif de neutralisation et/ou de destruc-
tion et/ou de signalisation 20 peut également être utilisé
en dispositif de signalisation destiné à indiquer une ef-
fraction commise sur l'enveloppe E et son contenu.
[0042] A cet effet, l'activation du système micropro-
grammé 30 permet l'émission par celui-ci de signaux
d'alarme destinés par exemple à actionner un avertis-
seur tel qu'une sirène ou autre.
[0043] Dans l'exemple qui vient d'être décrit, l'enve-
loppe suivant l'invention comporte un réseau conduc-
teur formé d'un unique conducteur disposé en méan-
dres sur les parois 1 et 2 de l'enveloppe.
[0044] Il est bien entendu possible d'adapter la den-
sité et le nombre de ces méandres en fonction de la sé-
curité à obtenir vis à vis des possibilités de pénétration
dans l'enveloppe par découpage ou arrachage.
[0045] Par ailleurs, il est également possible de dis-
poser le fil conducteur formant le réseau de protection
des enveloppes selon d'autres configurations, par
exemple en enroulant le fil conducteur en hélice sur les
parois de l'enveloppe.
[0046] Le fil conducteur formant le réseau est par
exemple disposé entre deux feuilles de matière plasti-
que ou de papier définissant les parois de l'enveloppe E.
[0047] Il peut également être noyé dans la matière de
la feuille de matière plastique ou de papier destinée à
la réalisation de l'enveloppe.
[0048] L'enveloppe qui vient d'être décrite est adap-
tée pour être utilisée avec plusieurs types de dispositifs
cibles tels que celui qui vient d'être décrit, ou bien un
dispositif du type assemblé à un paquet de billets par
des moyens de cerclage ou autres.
[0049] Il suffit que le dispositif cible comporte un con-
necteur permettant le branchement du réseau conduc-
teur de l'enveloppe à son circuit microprogrammé.
[0050] Bien que dans l'exemple qui vient d'être décrit,
l'invention ait été considérée comme étant appliquée à
une enveloppe en matière plastique, elle peut égale-
ment être mise en oeuvre avec des enveloppes en pa-
pier et des sacs, par exemple des sacs en tissu dans
lesquels on incorpore par tissage le fil conducteur for-
mant le réseau précité.
[0051] Au lieu d'utiliser un seul fil continu, il est éga-
lement possible de mettre en oeuvre l'invention en uti-
lisant pour réaliser le réseau conducteur, plusieurs fils
connectés en série.

Revendications

1. Enveloppe pour le transport ou le stockage de do-
cuments ou de valeurs, caractérisée en ce qu'elle
comporte dans ses parois (1,2) un réseau conduc-
teur de l'électricité formé d'au moins un fil (11) con-
ducteur de l'électricité, des moyens (6,8,9,10) de
fermeture de l'enveloppe formant également
moyens de fermeture du circuit formé par ledit ré-
seau conducteur de l'électricité, des moyens
(18,19) de connexion dudit réseau à un dispositif
(20) de neutralisation et/ou de destruction et/ou de
signalisation destiné à être placé dans ladite enve-
loppe (E), la densité dudit réseau étant telle qu'une
tentative d'ouverture de l'enveloppe par découpage
ou déchirure de celle-ci, provoque la coupure dudit
au moins un fil (11) conducteur de l'électricité et une
modification de la résistance dudit réseau suscep-
tible de provoquer le déclenchement (20) du dispo-
sitif de neutralisation et/ou de destruction et/ou de
signalisation.

2. Enveloppe suivant la revendication 1, caractérisée
en ce que le réseau conducteur de l'électricité est
formé d'un seul fil (11) disposé en méandres suc-
cessifs (11a,11b) dans les parois (1,2) de l'envelop-
pe.

3. Enveloppe suivant l'une des revendications 1 et 2,
caractérisée en ce que le réseau conducteur de
l'électricité est formé de plusieurs fils conducteurs
de l'électricité disposés dans les parois de l'enve-
loppe et connectés en série.

4. Enveloppe suivant l'une des revendications 2 et 3,
caractérisée en ce que les méandres (11a) d'une
paroi (2) sont intercalés avec les méandres (11b)
de l'autre paroi (1).

5. Enveloppe suivant la revendication 4, caractérisée
en ce que les méandres (11a,11b) de chacune des
parois de l'enveloppe comportent des boucles d'ex-
trémité (12,16) débordant sur la paroi voisine.

6. Enveloppe suivant l'une des revendications 4 et 5,
caractérisée en ce que les méandres (11a) de
l'une des parois (2) comportent des boucles d'ex-
trémité (14) débordant sur un rabat latéral (4) de
fixation des parois (1,2) de l'enveloppe entre elles,
prévu sur l'une (2) desdites parois.

7. Enveloppe suivant l'une des revendications 1 à 6,
caractérisée en ce que ledit au moins un fil con-
ducteur dudit réseau est enroulé en hélice sur les
parois de l'enveloppe.

8. Enveloppe suivant l'une des revendications 1 à 7,
caractérisée en ce que le réseau conducteur de
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l'électricité est disposé entre deux feuilles de ma-
tière plastique ou du papier dont la superposition
forme les parois de l'enveloppe.

9. Enveloppe suivant l'une des revendications 1 à 7,
caractérisée en ce que le réseau conducteur de
l'électricité est incorporé à une feuille de matière
plastique ou du papier à partir de laquelle est réali-
sée l'enveloppe.

10. Enveloppe suivant l'une des revendications 1 à 9,
caractérisée en ce que lesdits moyens de con-
nexion du réseau au dispositif de neutralisation et/
ou de destruction et/ou de signalisation compren-
nent deux conducteurs volants (18) prolongeant
chacun une portion interrompue du fil (11) conduc-
teur de l'électricité formant ledit réseau et portant à
leur extrémité des moyens (19) de connexion avec
une prise complémentaire dudit dispositif (20) de
neutralisation et/ou de destruction et/ou de signali-
sation.

11. Dispositif de sécurité pour le transport et le stocka-
ge de documents ou de valeurs, caractérisé en ce
qu'il comporte une enveloppe suivant l'une des re-
vendications 1 à 10, au réseau conducteur de la-
quelle est connecté un dispositif (20) de neutralisa-
tion et/ou de destruction des valeurs (V) contenues
dans l'enveloppe (E) et/ou de signalisation de l'ef-
fraction de ladite enveloppe, mis en place dans la-
dite enveloppe et comprenant des moyens (30)
sensibles à la modification de la résistance du ré-
seau conducteur par coupure d'au moins un fil con-
ducteur (11) dudit réseau pour déclencher l'inter-
vention du dispositif (20) de neutralisation et/ou de
destruction du contenu de ladite enveloppe (E) et/
ou de signalisation de son emplacement.

12. Dispositif de sécurité suivant la revendication 11,
caractérisé en ce que le dispositif (20) de neutra-
lisation et/ou de destruction et/ou de signalisation
comporte un réservoir (22) de produit maculant et/
ou destructeur, des moyens diffuseurs (26), un dé-
clencheur (24) dudit réservoir, le déclencheur dudit
réservoir étant commandé par un système micro-
programmé (30) connecté audit réseau conducteur
(11,18) de ladite enveloppe (E).

13. Dispositif de sécurité suivant l'une des revendica-
tions 11 et 12, caractérisé en ce que le dispositif
de neutralisation et/ou de destruction et/ou de si-
gnalisation est un dispositif cible pour un dispositif
de contrôle et de commande (40) et le circuit micro-
programmé (30) est en outre connecté à un circuit
Radio-Fréquence (34,36,38) de réception de si-
gnaux périodiques d'activation en provenance du
dispositif de contrôle et de commande (40), à l'inté-
rieur d'un périmètre de sécurité prédéterminé défini

par le dispositif de contrôle et de commande et de
transmission audit circuit microprogrammé (30)
d'une information d'absence de signaux d'activation
pendant un intervalle de temps paramétrable indi-
quant la sortie du dispositif (20) de neutralisation et/
ou de destruction et/ou de signalisation hors dudit
périmètre de sécurité pour provoquer l'actionne-
ment par le circuit microprogrammé (30) du déclen-
cheur (24) et la neutralisation et/ou la destruction
des valeurs contenues dans l'enveloppe (E) ou bien
dudit circuit Radio-Fréquence (34,38) en vue de
l'émission par celui-ci d'un signal d'alarme.

14. Dispositif de sécurité suivant la revendication 13,
caractérisé en ce que le circuit Radio-Fréquence
(34,36,38) est également sensible à la réception,
en dehors de la période des signaux d'activation,
de signaux autres que ceux provenant du dispositif
de contrôle et de commande (40) aptes à provoquer
l'actionnement par le circuit microprogrammé (30)
du déclencheur (24) du réservoir et la neutralisation
et/ou la destruction des valeurs contenues dans
l'enveloppe (E).

15. Dispositif de sécurité suivant l'une des revendica-
tions 11 à 14, caractérisé en ce que le premier si-
gnal d'activation du circuit microprogrammé (30) est
un signal d'activation du dispositif (20) de neutrali-
sation et/ou de destruction et/ou de signalisation en
vue de le rendre sensible à la coupure du réseau
(11,18) conducteur de l'électricité de ladite envelop-
pe (E) pour déclencher la neutralisation et/ou la
destruction des valeurs contenues dans l'envelop-
pe ou le déclenchement d'une alarme.
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